Une République fragilisée (1792-1799)

Document 1: Qu’est-ce qu’un sans-culotte ?
« Un sans-culotte, messieurs les coquins, c’est un être qui va toujours à pied, qui n’a point de millions, comme vous voudriez tous en avoir, point de châteaux, de valets pour le servir, et qui loge tout simplement avec sa femme et ses enfants, s’il en a, au quatrième ou au cinquième étage. Il est utile car il sait labourer un champ, forger, scier, limer, couvrir un toit (…) et verser jusqu’à la dernière goutte de son sang pour le salut de la République.»

Le Père Duchesne, journal révolutionnaire, printemps 1793.

Document 2 : Les revendications des sans-culottes
« L’Assemblée générale demande à la Convention qu’elle décrète : 

·  Que les ci-devant1 nobles ne puissent exercer aucune fonction militaire, ni posséder aucun emploi public, 

·  Que le prix des denrées de première nécessité soit fixé invariablement,

·  Que le maximum des fortunes soit fixé, 

·  Q’un même citoyen ne puisse avoir qu’un atelier, qu’une boutique.

· La section des sans-culottes pense que ces mesures feraient disparaître peu à peu la trop grande inégalité des fortunes. »

D’après l’adresse à la Convention adoptée par les sans-culottes du quartier du Jardin des Plantes, Paris, 2 septembre 1793. 
1. Précédemment, anciennement.

Document 3 : Robespierre, chef de la Montagne, justifie la Terreur
« Le gouvernement révolutionnaire a besoin d’une activité extraordinaire, précisément parce qu’il est en guerre (…). Le gouvernement révolutionnaire doit aux bons citoyens toute la protection nationale ; il ne doit aux ennemis du peuple que la mort. Ces notions suffisent pour expliquer l’origine et la nature des lois que nous appelons révolutionnaires. (…) Le peuple français vous a ordonné d’attendre le retour du calme [pour appliquer la Constitution (…)]. Ses vœux unanimes  (…) nous ont commandé de le délivrer d’abord de tous ses ennemis. »


Maximilien de Robespierre, Rapport sur les principes du gouvernement révolutionnaire, 5 nivôse an II (25 décembre 1793)

Document 4 : L’opposition de Desmoulins
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« Ouvrez les prisons à ces deux cent mille citoyens que vous appelez suspects (…). Ce serait la mesure la plus révolutionnaire que vous eussiez prise. Vous voulez exterminer tous vos ennemis par la guillotine ! Mais y eut-il jamais plus grande folie ?  Pouvez-vous en faire périr un seul à l’échafaud, sans vous faire dix ennemis de sa famille ou de ses amis (…) ? »

Camille Desmoulins, Le vieux Cordelier, 30 frimaire an II (20 décembre 1793)

Document 5 : Robespierre guillotinant le bourreau après avoir fait guillotiner tous les Français,  1794, musée Carnavalet, Paris. 
Document 6 : Discours à la Convention de Boissy d’Anglas, le 5 messidor an III, le 23 juin 1795
Nous avons plus cédé à l’impulsion populaire que nous ne l’avons dirigée. (…) Vous devez enfin garantir la propriété du riche. (…) La France doit être gouvernée par les meilleurs (…), les meilleurs sont les plus instruits et les plus intéressés au maintien des lois. Or, à peu d’exceptions près, vous ne trouverez pareils hommes que parmi ceux qui possédant une propriété, sont attachés au pays qui la contient, aux lois qui la protègent (…). 

